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I. Questions liminaires 

1. Élection du président et des vice-présidents et nomination des rapporteurs  

(pour décision)  

Compétence: États Membres – Vote: États Membres  

 

2. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 

(pour décision)  

Compétence: États Membres – Vote: États Membres  

 

3. Déclaration du Directeur général  

4. Déclaration du Président indépendant du Conseil de la FAO  

5. Déclaration du Président de la trente et unième session de la Conférence régionale 

pour l’Europe  

6. Déclaration du Président du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA)  

7. Déclaration du porte-parole de la Consultation des organisations de la société civile  

II. Questions relatives aux politiques et à la réglementation régionales et mondiales 

8. Systèmes alimentaires durables et alimentation saine en Europe et Asie centrale  

(pour examen et décision)  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 
1  Session initialement prévue du 5 au 7 mai 2020, à Tachkent (Ouzbékistan). 
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9. Initiative Main dans la main de la FAO: une nouvelle approche  

(pour examen)  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 

10. Solutions en faveur des jeunes, de l’emploi et du développement des zones rurales en 

rapport avec la Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale  

(pour examen)  

Compétence mixte – Vote: États Membres 

 

III. Questions relatives au Programme et au budget 

 

11. Réseau des bureaux décentralisés  

(pour examen)  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 

12. Résultats et priorités de la FAO dans la région  

(pour examen)  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 

13. Synthèse des évaluations 2014-2019 de la FAO menées dans la région Europe et Asie 

centrale  

(pour examen)  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 

IV. Autres questions 

14. Programme de travail pluriannuel 2020-2023 de la Conférence régionale pour l’Europe 

(pour examen et décision)  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 

15. Rapport sur les conclusions des débats de la quarante et unième session de la 

Commission européenne d’agriculture (CEA)  

Compétence mixte – Vote: Union européenne*  

 

16. Rapport sur les conclusions des débats de la réunion conjointe de la Commission 

européenne des forêts (quarantième session) et du Comité des forêts et de l’industrie 

forestière de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe 

(soixante-dix-septième session)  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 

17. Rapport sur les conclusions des débats de la trentième session de la Commission 

européenne consultative pour les pêches et l’aquaculture dans les eaux intérieures 

(CECPAI)  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 

18. Rapport sur les conclusions des débats de la sixième session de la Commission des pêches 

et de l’aquaculture pour l’Asie centrale et le Caucase  

Compétence mixte – Vote: États Membres  
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19. Date et lieu de la trente-troisième session de la Conférence régionale de la FAO pour 

l’Europe 20. Questions diverses  

Compétence: États Membres – Vote: États Membres  

 

20. Questions diverses  

 

Examen et adoption du rapport de la Conférence régionale  

Compétence mixte – Vote: États Membres  

 
* Sur certaines questions traitées au titre de ce point de l’ordre du jour, le vote relève des États 

Membres.  


